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J'ai ensuite donné mon avis à la Chambre. À ce mo-
ment, j'ai dû faire abstraction de mes sentiments person-
nels et me plier au Règlement. Si la Chambre, ce qu'elle
n'a pas fait en l'occurrence, donnait au Président le
pouvoir de se prononcer sur le bien-fondé de la règle, je
n'hésiterais pas à le faire, comme tout Président de la
Chambre le ferait en pareilles circonstances. Je me pro-
noncerais en tenant compte de tous les éléments perti-
nents.

Je crois aussi que je m'appuierais sur plus de 20 ans
d'expérience à la Chambre. Je dois faire savoir à la
Chambre que le Règlement est clair. Le gouvernement
est tout à fait libre de l'invoquer. Je ne vois aucun moyen
légal me permettant d'autoriser unilatéralement une
infraction à une règle très claire.

J'ai écouté les interventions. J'ai écouté les arguments
du député de Winnipeg Transcona et des autres. ly avait
des motifs sérieux d'entendre ce rappel au Règlement
aujourd'hui. Entre autres, le député de Winnipeg ftans-
cona a été l'un des membres les plus actifs et les plus
utiles du comité de la réforme, qui a été créé il y a
quelques années et qui était composé de députés de tous
les partis, et il s'est intéressé de très près à la réforme du
Règlement de la Chambre.

Je dois dire, et j'espère que la Chambre fera preuve de
sympathie et de compréhension à mon égard, qu'en vertu
du Règlement, je ne peux pas agir unilatéralement dans
cette affaire.

Par conséquent, je dois mettre la question aux voix.

AIRIBUTION DE TEMPS POUR IÉUDE DU PROJET DE
LOI C- 115 À LÉrAPE DE LA DEUXIÈME LECTURE

M. le Président: Plaît-il à la Chambre d'adopter la
motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

M. le Président: Que tous ceux qui sont en faveur

veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. le Président: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

Initiatives ministérielles

M. le Président: À Mon avis, les oui l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:,

M. le Président: Convoquez les députés.

(La motion, mise aux voix, est adoptée.)

(Vote No 454)
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Mayer McCreath
McDermid MclCnlght
McLean Merrithew
Monteith Moore
Nicholson Oberle
O'Kurley Paproski
Plourde porter
Pronovost P.edway
Reid Raimur
Ricard Robitaille
Roy-Arcelin Saint-Julien
Scott (Victoria-Haliburton) ied
Slddon Sobeski
Sctens Stevenson
Tardif Thacker
Thonson Tremiblay (Qu&be-Ua)
Tremblay (Lotbiniére> Valcourt
Van De 'lsle Vankoughnet
V/ien Vincent
Weiner Wilbee
Wilson (Swift Current-Maple Creek-Assiniboia)
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